












2011/4
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 11

Date de la convocation : 22/02/2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J, ALINAT M., COVINHES, RAMONDENC, RICARD

MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, SOLIER

Excusés : Mmes DECUP-CAUMES et ZULIANI-SOLIER, MM. CRANSAC et RIVEMALE

Secrétaire de séance :  Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération n° 4
Validation du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 122-3 et suivants ;

Vu la décision du Comité syndical du Parc naturel régional des Grands Causses en date du 23 septembre 2010 fixant le projet de périmètre du Schéma de COhérence Territoriale à l’échelle du Parc naturel régional des Grands Causses ;

Vu la demande officielle du Parc naturel régional des Grands Causses en date du 13 décembre 2010 demandant à chaque commune (communauté de communes) compétente en matière de SCOT de se prononcer sur ce projet de périmètre ;

Rapport de Monsieur le Maire 

Monsieur le Maire explique la démarche engagée par le Parc naturel régional des Grands Causses (PNRGC) sur l’étude d’un périmètre SCOT.

A cet effet plusieurs réunions de présentation ont eu lieu durant la période estivale 2010 par secteur géographique. Au cours de ces réunions ont pu être abordés le contenu et les objectifs du Schéma de COhérence Territoriale ainsi qu’une approche d’analyse du fonctionnement du territoire du PNRGC.

Le SCOT doit permettre notamment de :

· Rechercher et mettre en œuvre les moyens d’actions visant à concilier l’équilibre entre un développement urbain et rural d’une part, et la préservation de l’environnement et de la qualité de la vie d’autre part, dans un souci de développement durable du territoire.

· Définir les grands projets d’équipements structurants et de services, permettant d’organiser le territoire.

· Prévoir des localisations préférentielles en matière d’activités commerciales industrielles, artisanales, touristiques et agricoles.

· Prévoir un équilibre social et une diversité de l’habitat en tenant compte du développement démographique.

· Protéger et mettre en valeur l’environnement.

Monsieur le Maire  indique également que les obligations réglementaires de la Loi Grenelle 2 vont imposer progressivement que toutes les communes appartiennent à un SCOT à l’échéance 2017 afin d’éviter une constructibilité limitée.

Aussi est-il proposé de définir le périmètre SCOT à l’échelle du Parc naturel régional des Grands Causses afin de permettre une cohérence territoriale et de répondre aux problématiques communes de transports, de développement économique, de politique de l’habitat et de préservation du paysage et de l’environnement.

Le Conseil, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, décide 

Considérant que la définition d’un périmètre de SCOT à l’échelle du PNRGC permet à la commune (aux communes de la Communauté) d’anticiper, d’orienter et d’organiser les évolutions de son territoire,

· de se prononcer favorablement à la définition du périmètre du Schéma de COhérence Territoriale à l’échelle du Parc naturel régional des Grands Causses

· d’autoriser le Maire à transmettre cette délibération au Président du PNRGC en vue de la demande d’arrêté auprès de la Préfète de l’Aveyron.

Ainsi fait et délibéré, les jour,mois et an susdits.
Pour copie conforme











Le Maire,
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